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ICADE 

Société anonyme au capital de 116.203.258,54 € 

Siège social : 27, rue Camille Desmoulins  

92130 Issy-les-Moulineaux  

582 074 944 RCS Nanterre 

 

 

AVIS DE REUNION 

ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 21 AVRIL 2023 

 

Les actionnaires de la société Icade (la « Société ») sont informés qu’une assemblée générale mixte se réunira le 

21 avril 2023 à 9 heures 30 au siège social de la Société, Immeuble Open, 27 rue Camille Desmoulins, 92130 Issy-

les-Moulineaux, à l’ef fet de délibérer sur l’ordre du jour et les projets de résolutions f igurant ci-après. 

 

Ordre du jour 

 

À caractère ordinaire : 

1. Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2022 - Approbation des dépenses et 

charges non déductibles f iscalement 

2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2022 

3. Affectation du résultat de l’exercice et f ixation du dividende 

4. Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions réglementées et approbation des 

conventions nouvelles qui y sont mentionnées 

5. Renouvellement de la Caisse des Dépôts et Consignations, en qualité d’administrateur  

6. Renouvellement de Monsieur Emmanuel Chabas, en qualité d’administrateur 

7. Renouvellement de Monsieur Gonzague de Pirey, en qualité d’administrateur 

8. Renouvellement de Monsieur Antoine Saintoyant, en qualité d’administrateur 

9. Approbation de la politique de rémunération des membres du conseil d’administration  

10.  Approbation de la politique de rémunération du président du conseil d’administration  

11.  Approbation de la politique de rémunération du directeur général et/ou de tout autre dirigeant mandataire 

social 

12.  Approbation des informations visées au I de l’article L. 22-10-9 du Code de commerce 

13.  Approbation des éléments f ixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages 

de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à Monsieur 

Frédéric Thomas, président du conseil d’administration 

14.  Approbation des éléments f ixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages 

de toute nature versés ou attribués à Monsieur Olivier Wigniolle, en sa qualité de directeur général du 

1er janvier 2022 au 31 décembre 2022 et du 1er janvier 2023 au 21 avril 2023 (inclus) 

15.  Autorisation à donner au conseil d’administration à l’ef fet de faire racheter par la Société ses propres actions 

dans le cadre du dispositif de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce 

16.  Say on Climate and Biodiversity 
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À caractère extraordinaire : 

17.  Autorisation à donner au conseil d’administration en vue d’annuler les actions rachetées par la Société dans 

le cadre du dispositif de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce 

18.  Délégation de compétence à donner au conseil d’administration pour augmenter le capital par incorporat ion 

de réserves, bénéf ices et/ou primes 

19.  Délégation de compétence à donner au conseil d’administration pour émettre des actions ordinaires avec 

maintien du droit préférentiel de souscription 

20.  Autorisation à donner au conseil d’administration pour augmenter le montant des émissions 

21.  Délégation de compétence à donner au conseil d’administration pour augmenter le capital par émission 

d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression du droit 

préférentiel de souscription au p rof it des adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise en application des 

articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail 

22.  Pouvoirs pour les formalités 
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Texte des projets de résolutions 

 

A CARACTERE ORDINAIRE  
 
 

Première résolution - Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2022 - Approbation 
des dépenses et charges non déductibles fiscalement 
 

L’assemblée générale, après avoir pris connaissance des rapports du conseil d’administration et des commissaires 
aux comptes sur l’exercice clos le 31 décembre 2022, approuve, tels qu’ils ont été présentés, les comptes annuels 
arrêtés à cette date se soldant par un bénéf ice de 200.870.377,86 euros.  

 
L’assemblée générale approuve spécialement le montant global, s’élevant à 34.409,09 euros, des dépenses et 
charges visées au 4 de l’article 39 du Code général des impôts, ainsi que l’impôt correspondant.  

 
Deuxième résolution - Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2022 
 

L’assemblée générale, après avoir pris connaissance des rapports du conseil d’administration et des commissaires 
aux comptes sur les comptes consolidés au 31 décembre 2022, approuve ces comptes tels qu’ils ont été présentés se 
soldant par un bénéf ice part du groupe de 54.085.000 euros.  

 
Troisième résolution - Affectation du résultat de l’exercice et fixation du dividende 
 

L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration, décide d’af fecter le 
bénéf ice de l’exercice clos le 31 décembre 2022 s’élevant à 200.870.377,86 euros de la manière suivante :  
 

Bénéf ice de l’exercice 200.870.377,86 euros 

Diminué des sommes af fectées au compte « réserve 

légale » 
0 euro 

Augmenté du « Report à Nouveau » 2.356.636,80 euros 

Soit un bénéf ice distribuable de  203.227.014,66 euros 

Dividende distribué aux actionnaires : 203.227.014,66 euros 

- Dont dividende obligatoire (article 208 C II du CGI) 203.227.014,66 euros 

- Dont complément de dividende sur l’activité exonérée 0 euro 

- Dont dividende résultant des activités taxables 0 euro 

Prime distribuée aux actionnaires prélevée sur le poste 

« Primes d’émission, de fusion et d’apport » qui sera 

ramené de 2.514.263.027,16 euros à 2.387.394.461,97 

euros : 

126.868.565,19 euros 

- Dont distribution de prime prélevée sur le sous-poste « 

Prime de fusion » traité f iscalement comme un 

remboursement d’apport pour l’actionnaire 

126.868.565,19 euros 

 

- Dont distribution de prime prélevée sur le sous-poste 

« Prime de fusion » traité f iscalement comme un revenu 

distribué prélevé sur les réserves de l’activité exonérée 

(SIIC) 

0 euro 
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TOTAL DISTRIBUTION 330.095.579,85 euros 

Sur lequel s’impute l’acompte sur dividende payé le 2 

mars 2023 

164.666.617,20 euros 

- Dont dividende obligatoire SIIC 164.666.617,20 euros 

- Dont remboursement d’apport 0 euro 

Soit un solde de dividende à distribuer de 165.428.962,65 euros 

- Dont dividende obligatoire SIIC 38.560.397,46 euros 

- Dont remboursement d’apport 126.868.565,19 euros 

Solde af fecté au compte « Report à Nouveau » 0 euro 

 
A la suite de cette af fectation du résultat, les capitaux propres de la Société demeureront supérieurs au montant du 

capital social augmenté des réserves non distribuables.  
 
A la suite de la distribution de dividende, le poste « Report à Nouveau » sera ramené de 2.356.636,80 euros à 0 euro. 

 
A la suite de la distribution de prime : 
 

- le poste « Primes d’émission, de fusion et d’apport » sera ramené de 2.514.263.027,16 euros à 
2.387.394.461,97 euros ; 

- le sous-poste « Prime de fusion » sera ramené de 754.650.510,60 euros à 627.781.945,41 euros. 

 
L’assemblée générale constate que chaque action recevra un dividende de 4,33  euros brut (en ce compris l’acompte) 
qui se décompose f iscalement comme suit :  

 
- un montant de 2,67 euros prélevé sur les bénéf ices de la Société exonérés de l’impôt sur les sociétés en 

application du régime SIIC, non éligible à l’abattement de 40% ; et  

- un montant de 1,66 euro prélevé sur le sous-poste « Prime de fusion » et considéré f iscalement comme un 
remboursement d’apport. 

 

Dans la mesure où, par décision du conseil d’administration en date du 17 février 2023, il a déjà été payé un acompte 
sur dividende de 2,16 euros brut par action (prélevé intégralement sur les bénéf ices exonérés en application du 
régime SIIC, non éligible à l’abattement de 40%) détaché le 28 février 2023 et payé le 2 mars 2023, le solde du 

dividende s’élevant à 2,17 euros brut par action sera détaché le 4 juillet 2023 et mis en paiement le 6 juillet 2023 et se 
décompose f iscalement comme suit : 
 

- un montant de 0,51 euro prélevé sur les bénéf ices exonérés en application du régime SIIC, non éligible à 
l’abattement de 40% ; et 

- un montant de 1,66 euro prélevé sur le sous-poste « Prime de fusion » et considéré f iscalement comme un 

remboursement d’apport pour l’actionnaire. 
 
Conformément aux dispositions légales, les actions détenues par la Société à la date de détachement du coupon ne 

donneront pas droit à distribution. L’assemblée générale décide en conséquence de conférer tous pouvoirs au conseil 
d’administration, avec faculté de subdélégation au directeur général, à l’ef fet de déterminer, en considération du 
nombre d’actions détenues par la Société à la date de détachement du coupon, les ajustements à opérer sur le 
montant des sommes distribuées et en conséquence sur le montant du solde du bénéf ice distribuable qui sera af fecté 

au poste « Report à Nouveau ».  
 
En outre, il est rappelé conformément à l’article 243 bis du Code général des impôts qu’au titre des trois exercices 

précédents, les montants des distributions de dividendes et revenus ont été les suivants :  
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Exercice Dividende 

Dont montant éligible 

à l’abattement de 40% 
prévu à l’article 158-3-

2° CGI (en cas 

d’option expresse) 

Dont montant non 

éligible à 
l’abattement de 40% 
prévu à l’article 158-

3-2° CGI 

Dont distribution 

de prime traité 
fiscalement 
comme un 

remboursement 
d’apport 

2021 

Montant par 
action 

 

4,20 € 0 € 3,29 € 0,91 € 

Montant total 
distribué* 

320 185 089,00 € 0 € 250.868.404,64 € 69.316.684,36 € 

2020 

Montant par 
action 

4,01 € 0,80689 € 3,20311 € 0 € 

Montant total 

distribué* 

298.888.321,41 € 60.142.501,21 €  238.745.820,20 € 0 € 

2019 

Montant par 
action 

4,01 € 0 € 4,01 € 0 € 

Montant total 
distribué* 

298.888.321,41 € 0 € 298.888.321,41 € 0 € 

 

* Incluant le montant du dividende correspondant aux actions autodétenues non versé 
 
 

Quatrième résolution - Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions réglementées et 
approbation des conventions nouvelles qui y sont mentionnées 
 

L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport spécial des commissaires aux comptes relatif  aux 
conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce, approuve les conventions nouvelles qui 
y sont mentionnées. 

 
Cinquième résolution - Renouvellement de la Caisse des Dépôts et Consignations, en qualité d’administrateur  
 

L’assemblée générale décide de renouveler la Caisse des Dépôts et Consignations, en qualité d’administrateur, pour 
une durée de quatre années, venant à expiration à l’issue de l’assemblée générale tenue dans l’année 2027 appelée 
à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé.  

 
Sixième résolution - Renouvellement de Monsieur Emmanuel Chabas, en qualité d’administrateur  
 

L’assemblée générale décide de renouveler Monsieur Emmanuel Chabas , en qualité d’administrateur, pour une durée 
de quatre années, venant à expiration à l’issue de l’assemblée générale tenue dans l’année 2027 appelée à statuer 
sur les comptes de l’exercice écoulé. 

 
Septième résolution - Renouvellement de Monsieur Gonzague de Pirey, en qualité d’administrateur  
 

L’assemblée générale décide de renouveler Monsieur Gonzague de Pirey , en qualité d’administrateur, pour une durée 
de quatre années, venant à expiration à l’issue de l’assemblée générale tenue dans l’année 2027 appelée à statuer 
sur les comptes de l’exercice écoulé. 

 
Huitième résolution - Renouvellement de Monsieur Antoine Saintoyant, en qualité d’administrateur 
 

L’assemblée générale décide de renouveler Monsieur Antoine Saintoyant , en qualité d’administrateur, pour une durée 
de quatre années, venant à expiration à l’issue de l’assemblée générale tenue dans l’année 2027 appe lée à statuer 
sur les comptes de l’exercice écoulé. 

 
Neuvième résolution - Approbation de la politique de rémunération des membres du conseil d’administration  
 

L’assemblée générale, statuant en application de l’article L. 22-10-8 du Code de commerce, approuve la politique de 
rémunération des membres du conseil d’administration présentée dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise 
f igurant dans le chapitre 5 du document d’enregistrement universel 2022.  
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Dixième résolution - Approbation de la politique de rémunération du président du conseil d’administration 

 
L’assemblée générale, statuant en application de l’article L. 22-10-8 du Code de commerce, approuve la politique de 
rémunération du président du conseil d’administration présentée dans le rapport s ur le gouvernement d’entreprise 

f igurant dans le chapitre 5 du document d’enregistrement universel 2022.  
 
Onzième résolution - Approbation de la politique de rémunération du directeur général et/ou de tout autre 

dirigeant mandataire social 
 
L’assemblée générale, statuant en application de l’article L. 22-10-8 du Code de commerce, approuve la politique de 

rémunération du directeur général et/ou de tout autre dirigeant mandataire social présentée dans le rapport sur le 
gouvernement d’entreprise f igurant dans le chapitre 5 du document d’enregistrement universel 2022.  
 

Douzième résolution - Approbation des informations visées au I de l’article L. 22-10-9 du Code de commerce 
 
L’assemblée générale, statuant en application de l’article L. 22-10-34 I du Code de commerce, approuve les 

informations visées au I de l’article L. 22-10-9 du Code de commerce et mentionnées dans le rapport sur le 
gouvernement d’entreprise f igurant dans le chapitre 5 du document d’enregistrement universel 2022.  
 

Treizième résolution - Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération 
totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même 
exercice à Monsieur Frédéric Thomas, président du conseil d’administration 

 
L’assemblée générale, statuant en application de l’article L. 22-10-34 II du Code de commerce, approuve les 
éléments f ixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés 

au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à Monsieur Frédéric Thomas, président du 
conseil d’administration, tels que présentés dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise f igurant dans le chapitre 
5 du document d’enregistrement universel 2022. 

 
Quatorzième résolution - Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la 
rémunération totale et les avantages de toute nature versés ou attribués à Monsieur Olivier Wigniolle, en sa 

qualité de directeur général du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022 et du 1er janvier 2023 au 21 avril 2023 
(inclus) 
 

L’assemblée générale, statuant en application de l’article L. 22-10-34 II du Code de commerce, approuve les 
éléments f ixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés 
ou attribués à Monsieur Olivier Wigniolle, en sa qualité de directeur général du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022 

et du 1er janvier 2023 au 21 avril 2023 (inclus), tels que présentés dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise 
f igurant dans le chapitre 5 du document d’enregistrement universel 2022. 
 

Quinzième résolution – Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet de faire racheter par la 
Société ses propres actions dans le cadre du dispositif de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce 
 

L’assemblée générale, connaissance prise du rapport du conseil d’administration, autorise ce dernier, pour une 
période de dix-huit mois, conformément aux articles L. 22-10-62 et suivants et L. 225-210 et suivants du Code de 
commerce, à procéder à l’achat, en une ou plusieurs fois aux époques qu’il déterminera, d’actions de la Société dans 

la limite d’un nombre maximal d’actions ne pouvant représenter plus de 5% du nombre d’actions composan t le capital 
social au jour de la présente assemblée, le cas échéant ajusté af in de tenir compte des éventuelles opérations 
d’augmentation ou de réduction de capital pouvant intervenir pendant la durée du programme.  

  
Cette autorisation met f in à l’autorisation donnée au conseil d’administration par l’assemblée générale du 
22 avril 2022 dans sa 15ème résolution à caractère ordinaire. 

 
Les acquisitions pourront être ef fectuées en vue : 
 

- d’assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action ICADE par l’intermédiaire d’un prestataire de 
service d’investissement au travers d’un contrat de liquidité conforme à la pratique admise par la réglementation, 
étant précisé que dans ce cadre, le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de la limite susvisée 

correspond au nombre d’actions achetées, déduction faite du nombre d’actions revendues,  
- de conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement à l’échange ou en paiement dans le cadre 

d’opérations éventuelles de fusion, de scission, d’apport ou de croissance externe,  
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- d’assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et/ou de plans d’actions attribuées gratuitement (ou 
plans assimilés) au bénéf ice des salariés et/ou des mandataires sociaux du groupe en ce compris les 
groupements d’intérêt économique et sociétés liées, ainsi que toutes allocations d’actions au titre d’un plan 

d’épargne d’entreprise ou de groupe (ou plan assimilé), au titre de la participation aux résultats de l’entreprise 
et/ou toutes autres formes d’allocation d’actions à des salariés et/ou des mandataires sociaux du groupe en ce 
compris les groupements d’intérêt économique et sociétés liées,  

- d’assurer la couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de la Soc iété dans le cadre de 
la réglementation en vigueur, 

- de procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises, conformément à l’autorisation conférée ou à conférer 

par l’assemblée générale extraordinaire.  
 
Ces achats d’actions pourront être opérés par tous moyens, y compris par voie d’acquisition de blocs de titres, et  aux 

époques que le conseil d’administration appréciera.  
 
Le conseil d’administration ne pourra, sauf  autorisation préalable par l’assemblée générale, faire usage de la présente 

autorisation en période de pré-of f re et d’of fre publique initiée par un tiers visant les titres de la Société et ce, jusqu’à la 
f in de la période d’of fre.  
 

La Société se réserve le droit d’utiliser des mécanismes optionnels ou instruments dérivés dans le cadre de la 
réglementation applicable. 
 

Le prix maximum d’achat est f ixé à 110 euros par action. En cas d’opération sur le capital, notamment de division ou 
de regroupement des actions ou d’attribution gratuite d’actions aux actionnaires, le montant sus -indiqué sera ajusté 
dans les mêmes proportions (coef ficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre d’actions composant le cap ital 

avant l’opération et le nombre d’actions après l’opération).  
 
Le montant maximal de l’opération est f ixé à 500 millions d’euros.  

 
L’assemblée générale confère tous pouvoirs au conseil d’administration à l’ef fet de procéder à ces opérations, d’en 
arrêter les conditions et les modalités, de conclure tous accords et d’ef fectuer toutes formalités.   

 
Seizième résolution - Say on Climate and Biodiversity 
 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, émet un avis favorable sur les ambitions et les progrès réalisés par la Société en matière de transition 
climatique et de préservation de la biodiversité tels que décrits dans le chapitre RSE du document d’enregistrement 

universel 2022 et dans le rapport Biodiversité du conseil d’administration.  
 
 

À CARACTERE EXTRAORDINAIRE  
 
 

Dix-septième résolution - Autorisation à donner au conseil d’administration en vue d’annuler les actions 
rachetées par la Société dans le cadre du dispositif de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce 
 

L’assemblée générale, connaissance prise du rapport du conseil d’administratio n et du rapport des commissaires aux 
comptes : 
 

1) Donne au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, l’autorisation d’annuler, sur ses seules 
décisions, en une ou plusieurs fois, dans la limite de 10 % du capital calculé au jour de la décision d’annulation, 
déduction faite des éventuelles actions annulées au cours des 24 derniers mois précédents, les actions que la 

Société détient ou pourra détenir par suite des rachats réalisés dans le cadre de l’article L.  22-10-62 du Code de 
commerce ainsi que de réduire le capital social à due concurrence conformément aux dispositions légales et 
réglementaires en vigueur, 

 
2) Fixe à dix-huit mois à compter de la présente assemblée générale, la durée de validité de la présente autorisation,  

 

3) Donne tous pouvoirs au conseil d’administration pour réaliser les opérations nécessaires à de telles annulations et 

aux réductions corrélatives du capital social, modif ier en conséquence les statuts de la Société et accomplir toutes 
les formalités requises.  
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Dix-huitième résolution - Délégation de compétence à donner au conseil d’administration pour augmenter le 
capital par incorporation de réserves, bénéfices et/ou primes 
 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d’administration, et conformément aux dispositions des articles 
L. 225-129-2, L. 225-130, L. 22-10-49 et L. 22-10-50 du Code de commerce : 

 
1) Délègue au conseil d’administration sa compétence à l’ef fet de décider d’augmenter le capital social, en une ou 

plusieurs fois, aux époques et selon les modalités qu’il déterminera, par incorporation au capital de réserves, 

bénéf ices, primes et/ou autres sommes dont la capitalisation serait admise, par l’émission et l’attribution gratuite 
d’actions ou par l’élévation du nominal des actions ordinaires existantes, ou par la combinaison de ces deux 
modalités. 

 
2) Décide qu’en cas d’usage par le conseil d’administration de la présente délégation, conformément aux dispositions 

des articles L. 225-130 et L. 22-10-50 du Code de commerce, en cas d’augmentation de capital sous forme 

d’attribution gratuite d’actions, les droits formant rompus ne seront pas négociables, ni cessibles et que les titres 
de capital correspondants seront vendus ; les sommes provenant de la vente seront allouées aux titulaires des 
droits dans le délai prévu par la réglementation. 

 
3) Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à co mpter du jour de la présente 

assemblée générale. 

 
4) Décide que le montant d’augmentation de capital au titre de la présente résolution ne devra pas excéder le 

montant nominal de 15 millions d’euros. A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de 

l’augmentation de capital nécessaire pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations 
contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières  
donnant accès au capital de la Société. 

 
Ce plafond est indépendant de l’ensemble des plafonds prévus par les autres résolutions de la présente 
assemblée générale et par les éventuelles autres délégations en vigueur. 

 
5) Décide que le conseil d’administration ne pourra, sauf  auto risation préalable de l’assemblée générale, faire usage 

de la présente délégation en période de pré-of f re et d’of f re publique initiée par un tiers visant les titres de la 

Société et ce, jusqu’à la f in de la période d’of fre.  
 

6) Confère au conseil d’administration tous pouvoirs à l’ef fet de mettre en œuvre la présente résolution, et, 

généralement, de prendre toutes mesures et ef fectuer toutes les formalités requises pour la bonne f in de chaque 
augmentation de capital, en constater la réalisation et procéder à la modif ication corrélative des statuts. 
 

7) Prend acte que la présente délégation prive d’ef fet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie 
non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet.  

 

Dix-neuvième résolution - Délégation de compétence à donner au conseil d’administration pour émettre des 
actions ordinaires avec maintien du droit préférentiel de souscription 
 

L’assemblée générale, connaissance prise du rapport du conseil d’administration et conformément aux dis positions 
du Code de commerce et, notamment, de ses articles L. 225-129-2, L. 22-10-49, et L. 225-132 et suivants : 

 

1) Délègue au conseil d’administration sa compétence pour procéder à l’émission d’actions ordinaires, en une ou 
plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, sur le marché f rançais et/ou international, soit 
en euros, soit en monnaies étrangères ou en toute autre unité de compte établie par référence à un ensemble de 

monnaies. 
 
2)  Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la présente 

assemblée générale. 
 
3)  Décide que le montant nominal global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la 

présente délégation ne pourra être supérieur à 38 millions d’euros. 
 

A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour 

préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de 
préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société.  
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Sur le plafond visé ci-dessus s’imputera le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d’être 
émises en vertu de la 21ème résolution de la présente assemblée générale et de la 18ème résolution de l’assemblée 
générale du 22 avril 2022. 

 
4)  En cas d’usage par le conseil d’administration de la présente délégation de compétence dans le cadre des 

émissions visées au 1) ci-dessus : 

 
a/ décide que la ou les émissions d’actions ordinaires seront réservées par préférence aux actionnaires qui 

pourront souscrire à titre irréductible, 

 
b/ décide que si les souscriptions à titre irréductible, et le cas échéant à titre réductible, n’ont pas absorbé la 

totalité d’une émission visée au 1), le conseil d’administration pourra utiliser les facultés suivantes  : 

 
- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions dans les limites prévues par la 

réglementation, 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits, 
- of f rir au public tout ou partie des titres non souscrits,  

 

5)  Décide que la somme revenant ou devant revenir à la Société pour chacune des actions émises dans le cadre de 
la présente délégation de compétence sera au moins égale à la valeur nominale des actions à la date de leur 
émission. 

 
6)  Décide que le conseil d’administration disposera, dans les limites f ixées ci -dessus, des pouvoirs nécessaires 

notamment pour f ixer les conditions de la ou des émissions et déterminer le prix d’émission, le cas échéant, 

constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la modif ication corrélative des 
statuts, imputer, à sa seule initiative, les f rais des augmentations de capital sur le montant des prim es qui y sont 
af férentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 

nouveau capital après chaque augmentation et, plus généralement, faire le nécessaire en pareille matière.  
 
7)  Décide que le conseil d’administration ne pourra, sauf  autorisation préalable de l’assemblée générale, faire usage 

de la présente délégation en période de pré-of f re et d’of fre publique initiée par un tiers visant les titres de la société 
et ce, jusqu’à la f in de la période d’of fre. 

 

8)   Prend acte que cette délégation prive d’ef fet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non 
utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 

Vingtième résolution - Autorisation à donner au conseil d’administration pour augmenter le montant des 
émissions 
 

L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration, autorise le conseil 
d'administration pour chacune des émissions d’actions ordinaires décidées en application de la 19ème résolution, à 
augmenter le nombre de titres à émettre dans les conditions prévues par les articles L. 225-135-1 et R. 225-118 du 

Code de commerce et dans la limite des plafonds f ixés par l’assemblée générale. 
 
Vingt-et-unième résolution - Délégation de compétence à donner au conseil d’administration pour augmenter 

le capital par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital avec 
suppression du droit préférentiel de souscription au profit des adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise en 
application des articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail 

 
L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes, statuant en application des articles L.  225-129-6, L. 225-138-1 et L. 228-92 du Code de 

commerce et L. 3332-18 et suivants du Code du travail : 
 
1) Délègue sa compétence au conseil d’administration à l’ef fet, s’il le juge opportun, sur ses seules décisions, 

d’augmenter le capital social en une ou plusieurs fois par l’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société au prof it des adhérents à un ou plusieurs plans d’épargne entreprise ou de 
groupe établis par la Société et/ou les entreprises f rançaises ou étrangères qui lui sont liées dans les conditions de 

l’article L. 225-180 du Code de commerce et de l’article L. 3344-1 du Code du travail. 
 

2) Supprime en faveur de ces personnes le droit préférentiel de souscription aux actions et valeurs mobilières qui 

pourront être émises en vertu de la présente délégation. 
 
3) Fixe à vingt-six mois à compter de la présente assemblée générale la durée de validité de cette délégation.  
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4) Limite le montant nominal maximum de la ou des augmentations pouvant être réalisées par utilisation de la 
présente délégation à 1% du montant du capital dilué au jour de la présente assemblée générale, ce montant 
s’imputant sur le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d’être émises en vertu de la 19ème 

résolution de la présente assemblée générale. A ce montant s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de 
l’augmentation de capital nécessaire pour préserver, conformément à la loi et,  le cas échéant, aux stipulations 
contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières  

donnant accès au capital de la Société. 
 
5) Décide que le prix des actions à émettre, en application du 1) de la présente délégation, ne pourra être ni inférieur 

de plus de 30 %, ou de 40 % lorsque la durée d’indisponibilité prévue par le plan en application des articles 
L. 3332-25 et L. 3332-26 du Code du travail est supérieure ou égale à dix ans, à la moyenne des cours cotés de 
l’action lors des vingt séances de bourse précédant la décision f ixant la date d’ouverture de la souscription, ni 

supérieur à cette moyenne. 
 
6) Décide, en application des dispositions de l’article L. 3332-21 du Code du travail, que le conseil d’administration 

pourra prévoir l’attribution aux bénéf iciaires déf inis au premier paragraphe ci -dessus, à titre gratuit, d’actions à 
émettre ou déjà émises ou d’autres titres donnant accès au capital de la Société à émettre ou déjà émis, au ti tre 
(i) de l’abondement qui pourra être versé en application des règlements de plans d’épargne d’entreprise ou de 

groupe, et/ou (ii) le cas échéant, de la décote et pourra décider en cas d’émission d’actions nouvelles au titre de la 
décote et/ou de l’abondement, d’incorporer au capital les réserves, bénéf ices ou primes nécessaires à la libérat ion 
desdites actions. 

 
7) Prend acte que cette délégation prive d’ef fet, à hauteur, le cas échéant, de la partie non utilisée, toute délégation 

antérieure ayant le même objet. 

 
Le conseil d’administration pourra ou non mettre en œuvre la présente délégation, prendre toutes mesures et 
procéder à toutes formalités nécessaires. 

 
Vingt-deuxième résolution - Pouvoirs pour les formalités 
 

L’assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur d’un exemplaire, d’une copie ou d’un extrait du présent procès -
verbal à l’ef fet d’accomplir toutes les formalités de dépôt et de publicité requises par la loi.  

 

********** 

 
 

PARTICIPATION A L’ASSEMBLEE GENERALE 

 
I. DISPOSITIONS GENERALES ET FORMALITES PREALABLES  

 

L’assemblée générale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d’actions qu’ils possèdent.  
 
Conformément à l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, seuls pourront participer à l’assemblée générale, les 

actionnaires justif iant de l’inscription en compte des titres à leur nom ou à celui de l’intermédiaire inscrit pour leur 
compte au deuxième jour ouvré précédant la date de l’assemblé générale, soit le 19 avril 2023 à zéro heure, heure 
de Paris : 

 
- soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société,  
- soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.  

 
Tout actionnaire ayant déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission ou u ne 
attestation de participation (dans les conditions précisées ci-après) peut à tout moment céder tout ou partie de ses 

actions.  
 
Cependant, si le transfert de propriété intervient avant le 19 avril 2023 à zéro heure, heure de Paris, la Société 

invalidera ou modif iera en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d’admission ou 
l’attestation de participation. A cette f in, son intermédiaire notif iera le transfert de propriété à la Société ou à son 
mandataire et lui transmettra les informations nécessaires. Aucun transfert de propriété réalisé après le 19 avril 2023 

à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, ne sera notif ié par l’intermédiaire ou pris en considération 
par la Société, nonobstant toute convention contraire. 
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II. MODES DE PARTICIPATION A L’ASSEMBLEE GENERALE   

 
L’actionnaire a le droit de participer à l’assemblée générale :  
 

- soit en y assistant personnellement, 
- soit en votant par correspondance, 
- soit en se faisant représenter par le président de l’assemblée générale, 

- soit en se faisant représenter par la personne de son choix en lui donnant pouvoir dans les conditions des 
articles L. 225- 106 et L. 22-10-39 du Code de commerce. 
 

Conformément à l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, tout actionnaire ayant déjà exprimé son vote à distance, 
envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission ou une attestation de participation (dans les conditions déf inies 
au paragraphe II dudit article R. 22-10-28), ne peut plus choisir un autre mode de participation à l’assemblée 

générale. Il est toutefois précisé que l’actionnaire ayant voté à distance (par Internet ou en utilisant le formulaire 
unique de vote) n’aura plus la possibilité de voter directement à l’assemblée générale ou de s’y fa ire représenter en 
vertu d’un pouvoir, mais aura la possibilité d’y assister.  

 
Af in de faciliter leur participation à l’assemblée générale, la Société of f re à ses actionnaires la possibilité de demander 
une carte d’admission, de désigner ou révoquer un mandataire, et de voter via le site Internet sécurisé 

« Votaccess ». Pour les actionnaires au porteur, seuls ceux dont le teneur de compte a adhéré au système 
Votaccess et leur propose ce service pour cette assemblée générale pourront y avoir accès  ; le teneur de compte qui 
n’adhère pas à Votaccess ou soumet l’accès du site à des conditions d’utilisation indiquera à l’actionnaire comment 

procéder. 
 
Le site Votaccess sera ouvert du 3 avril 2023 à 9 heures (heure de Paris) au 20 avril 2023 à 15 heures (heure 

de Paris). Af in d’éviter tout engorgement éventuel de la plateforme Votaccess, il est vivement recommandé aux 
actionnaires de ne pas attendre la veille de l’assemblée générale pour saisir leurs instructions.  
 

A. Actionnaires souhaitant assister personnellement à l’assemblée générale 
 
L’actionnaire souhaitant assister personnellement à l’assemblée générale devra se munir d’une pièce d’identité et 

d’une carte d’admission. 
 
L’actionnaire au nominatif inscrit depuis un mois au moins à la date de l’avis de convocation et qui n’a pas 

demandé à être convoqué par voie électronique, recevra par courrier postal la brochure de convocation accompagnée 
d’un formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration. Ce formulaire unique de vote par 
correspondance ou par procuration sera par ailleurs mis en ligne sur le site de la Société (http://www.icade.f r/) le 

vingt-et-unième jour précédant l’assemblée générale, soit le 31 mars 2023, au plus tard. 
 
L’actionnaire au nominatif  pourra obtenir sa carte d’admission : 

 
- par voie postale : en renvoyant le formulaire unique dûment rempli et signé à l’aide de l’enveloppe réponse 

prépayée jointe à la convocation reçue par courrier postal ; ou 

 
- par voie électronique : en se connectant sur le site Internet www.sharinbox.societegenerale.com avec ses 

identif iants habituels, pour accéder au site de vote. 

 
La carte d’admission sera envoyée à l’actionnaire par courrier postal, sauf  s’il demande et imprime directement celle -
ci en se connectant au site de vote. 

 
L’actionnaire au porteur pourra obtenir sa carte d’admission : 
 

- par voie postale : en adressant une demande de carte d’admission à son teneur de compte, lequel pourra 
demander par écrit à Société Générale Securities Services de lui adresser ladite carte d’admission, à compter 
de la convocation et jusqu’au sixième jour précédant la date de l’assemblée générale, so it jusqu’au 

15 avril 2023, au plus tard ; ou 
 

- par voie électronique : en se connectant avec ses codes d’accès habituels sur le portail Internet de son teneur 

de compte pour accéder au site Votaccess, puis en suivant la procédure indiquée à l’écran pour imprimer sa 
carte d’admission. 

 

S’il n’a pas reçu sa carte d’admission le 19 avril 2023 au plus tard, l’actionnaire au porteur devra demander à son 
teneur de compte de lui délivrer une attestation de participation qui lui permettra de justif ier de sa quali té d’actionnaire 
au deuxième jour ouvré précédant l’assemblé générale, soit au 19 avril 2023 à zéro heure, heure de Paris, pour être 

admis à l’assemblée générale.  
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Il est rappelé que l’attestation de participation est un moyen exceptionnel de participat ion à l’assemblée générale qui 
vise à répondre à des circonstances exceptionnelles pour les actionnaires n’ayant pas reçu leur carte d’admission 

pourtant demandée régulièrement. Ainsi, seules les attestations de participation établies au deuxième jour ouvré 
précédant l’assemblé générale seront acceptées le jour de l’assemblée générale.  
 

Il sera fait droit à toute demande de carte reçue au plus tard le 18 avril 2023. Pour faciliter leur accueil, il serait 
néanmoins souhaitable que les actionnaires désirant assister à l’assemblée générale fassent leur demande le plus tôt 
possible pour recevoir la carte en temps utile. 

 
Les actionnaires devront se présenter avant l’heure f ixée pour le début de l’assemblée générale. Af in d’assurer la 
bonne organisation de l’assemblée générale et du vote, l’émargement de la feuille de présence sera clos à 

9 heures 45, heure de Paris, le jour de l’assemblée générale. Au-delà, l’accès en salle avec la possibilité de 
vote ne sera plus possible. 
 

B. Actionnaires n’assistant pas personnellement à l’assemblée générale 
 
L’actionnaire n’assistant pas personnellement à l’assemblée générale peut participer à distance (1) en donnant 

pouvoir à une personne désignée, (2) en votant par correspondance à l’aide du formulaire unique ou (3) en votant par 
Internet via Votaccess. 
 

1. Désignation et révocation d’un mandataire 
 
L’actionnaire au nominatif ayant choisi de se faire représenter par un mandataire de son choix pourra notif ier cette 

désignation ou la révoquer : 
 

- par voie postale : en renvoyant le formulaire unique dûment rempli et signé à l’aide de l’enveloppe réponse 

prépayée jointe à la convocation (s’il n’a pas demandé à être convoqué par voie électronique) ou par courrier 
simple à Société Générale, Service Assemblées, 32, rue du Champ -de-Tir, CS 30812, 44308 Nantes Cedex 
03, au plus tard le 18 avril 2023 ; ou 

 
- par voie électronique : en se connectant sur le site Internet www.sharinbox.societegenerale.com avec ses 

identif iants habituels indiqués sur le relevé de portefeuille et en cliquant sur le bouton « Répondre » dans 

l’encart « Assemblées Générales » de la pages d’accueil puis en cliquant sur le bouton « Désigner ou 
révoquer un mandat » puis sur le bouton « désigner ou révoquer un mandat » sur le site du vote Votaccess, 
au plus tard le 20 avril 2023 à 15 heures. 

 
Pour désigner un nouveau mandataire après révocation, l’actionnaire devra demander à Société Générale de lui 
envoyer un nouveau formulaire de vote par procuration, qu’il dev ra retourner, en y portant la mention « Changement 

de mandataire » à Société Générale, Service Assemblées, 32, rue du Champ -de-Tir, CS 30812, 44308 Nantes Cedex 
03, le troisième jour calendaire précédant la date de l’assemblée générale, soit le 18 avril 2023, au plus tard. 
 

 
L’actionnaire au porteur ayant choisi de se faire représenter par un mandataire de son choix pourra notif ier cette 
désignation ou la révoquer : 

 
- par voie postale : en demandant le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration à son 

teneur de compte, puis en le renvoyant dûment rempli et signé à son teneur de compte, qui l’accompagnera 

d’une attestation de participation et l’adressera directement à Société Générale Securities Services, au plus 
tard le 18 avril 2023 ; ou 
 

- par voie électronique : en se connectant sur le portail Internet de son teneur de compte pour accéder au site 
Votaccess si l’intermédiaire y est connecté, ou en envoyant un email à son intermédiaire f inancier, au plus 
tard le 20 avril 2023 à 15 heures. 

 
Cet email devra obligatoirement contenir les informations suivantes : nom de la Société, nom, prénom, 
adresse, références bancaires du mandant, ainsi que les nom, prénom et si possible adresse du mandataire. 

L’actionnaire devra obligatoirement demander à son intermédiaire habilité d’envoyer une conf i rmation écrite à 
Société Générale, Service Assemblées, 32, rue du Champ-de-Tir, CS 30812, 44308 Nantes Cedex 03. 
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Pour désigner un nouveau mandataire après révocation, l’actionnaire devra demander à son intermédiaire habilité de 

lui envoyer un nouveau formulaire de vote par procuration, qu’il devra retourner en y portant la mention 
« Changement de mandataire » à Société Générale, Service Assemblées, 32, rue du Champ -de-Tir, CS 30812, 
44308 Nantes Cedex 03, le troisième jour calendaire précédant la date de l’assemblée générale, soit le 18 avril 2023, 

au plus tard. 
 
 

Il est rappelé que les procurations écrites et signées doivent indiquer les nom, prénom et adresse de l’actionnaire 
ainsi que ceux de son mandataire, et que pour toute procuration donnée par un actionnaire sans indication de 
mandataire, le président de l’assemblée générale émettra un vote selon les recommandations du conseil 

d’administration. 
 

2. Vote par correspondance à l’aide du formulaire unique 

 
L’actionnaire au nominatif souhaitant voter par correspondance devra renvoyer le formulaire unique dûment rempli 
et signé à Société Générale, Service Assemblées, 32, rue du Champ -de-Tir, CS 30812, 44308 Nantes Cedex 03, en 

utilisant l’enveloppe réponse prépayée jointe à la convocat ion (s’il n’a pas demandé à être convoqué par voie 
électronique) ou par courrier simple. 
 

L’actionnaire au porteur souhaitant voter par correspondance devra demander le formulaire unique à son teneur de 
compte, puis le retourner dûment rempli et signé à son teneur de compte qui l’accompagnera d’une attestation de 
participation et l’adressera directement à Société Générale Securities Services.  

 
Pour être pris en compte, les formulaires uniques de vote par correspondance ou par procuration, dûment complétés 
et signés devront être reçus par le Service des Assemblées de Société Générale Securities Services le troisième jour 

calendaire précédant la date de l’assemblée générale, soit le 18 avril 2023, au plus tard. Aucun formulaire reçu après 
cette date ne sera pris en compte. 
 

3. Vote par Internet via Votaccess 
 
L’actionnaire au nominatif se connectera au site Internet www.sharinbox.societegenerale.com en utilisant son code 

d’accès Sharinbox nécessaire pour l’activation de son compte Sharinbox By SG Markets. L’actionnaire retrouvera sur 
la page d ’accueil Sharinbox toutes les informations pour être accompagné dans cette démarche. Si l’actionnaire a 
déjà activé son compte avec son adresse email déf inie comme identif iant, son code d’accès n’est pas nécessaire et  i l  

utilise cette adresse email pour se connecter. 
 
Son mot de passe lui a été envoyé par courrier à l’ouverture de son compte nominatif  chez Sociét é Générale ou ces 

derniers jours par courrier. Si cela n'est pas fait, l’actionnaire active son compte pour bénéf icier de la nouvelle vers ion 
d'authentif ication. En cas de perte ou d'oubli de ce mot de passe, il suit la démarche proposée en ligne sur sa page 
d'authentif ication. 

 
L’actionnaire devra ensuite suivre les instructions dans son espace personnel en cliquant sur le bouton « Répondre » 
dans l’encart « Assemblées Générales » de la page d’accueil puis sur « Participer » pour accéder au site de vote. 

 
L’actionnaire au porteur se connectera, avec ses codes d’accès habituels, sur le portail internet de son teneur de 
compte titres pour accéder au site Votaccess et suivra la procédure indiquée à l’écran.  

 
Si un actionnaire n’est plus en possession de son identif iant et/ou mot de passe, il est invité à suivre les indications 
données à l’écran pour les obtenir. 

 
Le vote par internet sera ouvert du 3 avril 2023 à 9 heures (heure de Paris) au 20 avril 2023 à 15 heures (heure 
de Paris). Af in d’éviter toute saturation éventuelle, il est recommandé aux actionnaires de ne pas attendre la date 

ultime pour se connecter. 
 

III. DEMANDES D’INSCRIPTION DE PROJETS DE RESOLUTION OU DE POINTS A L’ORDRE DU JOUR 

 
Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolution à l’ordre du jour par les actionnaires doivent être 
envoyées au président du conseil d’administration, au sièg e social de la Société, par lettre recommandée avec 

demande d’avis de réception ou par courrier électronique à l’adresse suivante : ag@icade.f r, de façon à être reçues le 
vingt-cinquième jour qui précède la date de l’assemblée générale, soit le 27 mars 2023, au plus tard. 
 

Les demandes d’inscription de points à l’ordre du jour doivent être motivées.  
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Les demandes d’inscription de projets de résolution doivent être accompagnées du texte des projets de résolution, 
assortis, le cas échéant, d’un bref  exposé des motifs, ainsi que des renseignements prévus au 5° de l’article R. 225 -
83 du Code de commerce si le projet de résolution porte sur la présentation d’un candidat au conseil d’administration.  

 
Une attestation d’inscription en compte devra également être jointe à ces demandes d’inscription de points ou de 
projets de résolution à l’ordre du jour af in de justif ier, à la date de la demande, de la possession ou de la 

représentation de la f raction du capital exigée conformément aux dispositions de l’article R. 225-71 du Code de 
commerce. Une nouvelle attestation justif iant de l’inscription en compte des titres dans les mêmes comptes au 
deuxième jour ouvré précédant l’assemblée générale à zéro heure, heure de Paris devra être transmise à la Société. 

 
IV. QUESTIONS ECRITES 

 

A compter de la mise à disposition des documents aux actionnaires et jusqu’au quatrième jour ouvré précédant la 
date de l’assemblée générale, soit jusqu’au 17 avril 2023, tout actionnaire pourra adresser au président du conseil 
d’administration des questions écrites, conformément aux dispositions de l’article R. 225 -84 du Code de commerce. 

Ces questions écrites devront être envoyées au président du conseil d’administration, au siège social de la Société, 
par lettre recommandée avec demande d’avis de réception adressée ou par courrier électronique à l’adresse 
suivante : ag@icade.f r. Elles devront être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. 

 
V. DROIT DE COMMUNICATION DES ACTIONNAIRES 

 

Le texte des projets de résolution présentés par les actionnaires et la liste des points ajoutés à l’ordre du jour à leur 
demande seront mis en ligne, sans délai, sur le site de la Société (http://www.icade.f r/). 
 

Les documents préparatoires à l’assemblée générale énoncés par l’article R. 22-10-23 du Code de commerce seront 
mis en ligne sur le site internet de la Société (http://www.icade.f r/) le vingt-et-unième jour précédant l’assemblée 
générale, soit le 31 mars 2023, au plus tard. 

 
Il est précisé que le texte intégral des documents destinés à être présentés à l’assemblée générale conformément 
notamment aux articles L. 225-115 et R. 225-83 du Code de commerce seront mis à disposition au siège social de la 

Société. 
 
 

Le conseil d’administration 
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